
DANS LE CADRE  DE LA DÉMATÉRIALISATION DES FACTURES OBLIGATOIRE
Merci de bien vouloir joindre à cette inscription votre bon de commande/Acte d’engagement 
OU de nous en indiquer ci-dessous les références :

Pour toute inscription, le nombre de places étant limité, nous vous suggérons de nous renvoyer ce bulletin par : 
e-mail à formation@cegape.fr, 
courrier à Cegape, 3-9 avenue André Malraux - Immeuble Sextant - 92300 Levallois-Perret 

Stagiaire
Civilité
Nom
Prénom
Service
Fonction
Tél. direct
Fax

E-mail

Code service Chorus :

Établissement
Siret
Établissement

Adresse

Code postal
Ville/Bureau distributeur

Téléphone

Signataire
Civilité			 
Nom
Prénom			        	    
Service
Fonction			          	    
Tél. direct
E-mail

Cachet et
signature Client

Cachet et
signature Cegape

Formation(s) retenue(s)
Date(s)
Code
Intitulé
Lieu
Prix                     € (exonération de TVA)

Forfait repas offert pour les inter en présentiel

Date(s)
Code
Intitulé
Lieu
Prix                     € (exonération de TVA)

Forfait repas offert pour les inter en présentiel

Date(s)
Code
Intitulé
Lieu
Prix                     € (exonération de TVA)

Forfait repas offert pour les inter en présentiel

N° du Bon de Commande/E.J. :
Conseiller formation

Demande de renseignements 
       Je souhaite obtenir le dernier catalogue des formations 
       Cochez cette case si certain.e.s stagiaires sont en situation de handicap 

             92300 Levallois-Perret Tél. 01 53 299 300 

(e-mail obligatoire pour recevoir la confirmation
de l’inscription et la convocation)

J’ai pris connaissance des conditions générales de vente et modalités pratiques de la société Cegape, et en accepte tous les termes sans réserve. 

Cegape : 3–9 avenue André Malraux - Immeuble Sextant 

Établissement agréé organisme de formation n° 11752746875
Numéro de SIRET  : 409  892 585 001 03 

 2026 

Bulletin d’inscription 

Date       /               / Date       /               / 

Id.DD: 0027342
La certification qualité à été 
délivrée au titre de la catégorie 
d’action suivante :
ACTIONS DE FORMATION


